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Entre : 

Le Syndicat Départemental d’Énergie de l’Yonne dont le siège est situé 4, Avenue FOCH, 
89000 Auxerre 
Représenté par Jean-Noël LOURY son Président en exercice dûment habilité par 
délibération N° 108/2024 en date du 16/12/2024 et désigné ci-après par le terme « SDEY », 
 
et : 
 
Le Conseil Départemental de l’Yonne, représentée par son Président Monsieur Grégory 
DORTE, dûment habilité et désigné ci-après par le terme « demandeur ». 

Il a été convenu ce qui suit : 

CHAPITRE I 
 

Article I – Objet De La Convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’études, de réalisation, de 
financement des travaux 25S2041EP - DEPLACEMENT ARMOIRE EP SUITE TRAVAUX LISA 
réalisés par le SDEY sur la commune de Villefargeau. 
 
 

CHAPITRE II 

Article I – Description Des Travaux 
Travaux d’éclairage public : 25S2041EP - DEPLACEMENT ARMOIRE EP SUITE TRAVAUX 
LISA 
 
Le SDEY sera Maître d’Ouvrage et assurera la maîtrise d’œuvre. 

CONVENTION FINANCIÈRE 

 

Description des travaux :  Travaux d’éclairage public. 

Commune : Villefargeau 

 SDEY réf. : 25S2041EPEP1 

Convention établie le          et valable jusqu’au      

*Passé ce délai le projet sera considéré comme sans suite et la présente 
convention sera caduque .  
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Les travaux, objet de la présente convention, seront réalisés par le groupement 
d’entreprises adjudicataires du SDEY dans le cadre des marchés de travaux en cours, à 
l’exception des branchements et des coffrets de comptage qui seront mis en place par 
ENEDIS Yonne. 

 Article II – Plans D’exécution - Piquetage 

Les plans d’exécution seront soumis par le SDEY à l’avis de tous les services et collectivités 
locales concernés. 
 

Chapitre III – Montant estimatif des travaux 

Financement proposé en annexe selon le règlement financier en vigueur voté le 
16/12/2024 
 

 
Type de 
travaux 

 
Montant TTC 

 
Montant HT 

TVA  
Part SDEY 

 
0%  

Fonds de 
concours de 
la collectivité 

100% TTC 

Éclairage 
public 7 464,90 €  6 220,75 €  1 244,15 € € 7 464,90 € 

 
 
Ces montants tiennent compte d’une hypothèse de majoration de 10% et de la dernière 
actualisation connue des prix selon la formule prévue au marché et les imprévus de 
chantier.  
 
Cette majoration ne comprend pas les demandes additionnelles de la commune qui 
doivent faire l’objet de convention(s) complémentaire(s). Ces demandes additionnelles 
pourront faire l’objet d’un arbitrage du SDEY.  
 
Le fonds de concours de la commune est calculé selon une estimation qui reprend le 
montant de l’étude, des travaux et de la maîtrise d’œuvre interne. Ce chiffrage est 
susceptible de variation. Il ne constitue donc pas un plancher ni un plafond. 
 
Pour les travaux électriques et d’éclairage public, la TVA est entièrement récupérée par le 
SDEY. 
 
Si les travaux ne sont pas acceptés, le montant du fonds de concours de la commune sur 
l’étude sera demandé dès la caducité de la présente convention. 
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Chapitre IV – Règlement des dépenses  

 
Avant les travaux : pour les travaux dont le montant du fonds de concours de la 
commune excède 15 000 €, et préalablement au passage de la commande, un acompte 
de 50% de ce montant, à savoir : 0 €, sera demandé après réception de la présente 
convention signée des deux parties.  
 
A réception des travaux : le solde sera demandé sur la totalité des travaux de l’affaire 
(missions de maîtrise d’œuvre, étude, travaux et travaux supplémentaires tels que dépose 
de poteaux et groupes électrogènes).  
 
Ces versements seront effectués sous forme d’un mandat administratif à verser à la 
Paierie Départementale de l'Yonne 68 rue du Pont 89000 Auxerre, après réception de 
l’avis des sommes à payer envoyé par celle-ci, à la suite de l’émission du titre de recettes 
correspondant par le SDEY. 
 

Chapitre V – Résiliation  

 
Les conditions de résiliation de la présente convention sont régies par les règles du droit 
administratif des contrats. 
 

Néanmoins, la commune devra supporter 100% TTC des frais de fourniture du matériel et 
des frais de reprise des équipements, ainsi que les frais annexes si la demande de 
résiliation intervient postérieurement à la signature par l’entreprise du bon de commande 
des travaux. 
 
 

À Auxerre, le       À Auxerre, le    
  
Pour le SDEY      Pour le Conseil Départemental 
Le Président      Le Président 
Jean Noël LOURY      

 

 


